
 

 
 

CONCOURS D’ASSISTANT DE DIRECTION 2015 

ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ 

I - EXPRESSION FRANÇAISE 
 

(Durée : 2 h 30 - Coefficient : 3) 
 
A/ DICTÉE MANUSCRITE 

(durée : 45 minutes dont 30 minutes environ de dictée et 15 minutes de relecture) 
 

Quand l’Académie accepte de recommencer indéfiniment son travail et qu’elle s’y est 
appliquée déjà pendant trois siècles, on ne saurait l’accuser d’ignorer que la langue est vivante 
et qu’elle évolue de génération en génération. Non : la liberté dont je veux parler est plus 
précieuse : c’est celle qui s’acquiert peu à peu, au fur et à mesure que progresse pour chacun 
le bon usage de sa propre langue ; ce bon usage la fait naître. Je ne cesse de combattre pour 
que l’on assure aux enfants un peu de ce bon usage — et plus qu’un peu. Mais il s’agit, en 
fait, d’une conquête qui n’est jamais achevée, d’une maîtrise qui ne devient jamais totale. Et 
là interviennent, après l’enseignement, les dictionnaires. J’ai consacré à ces études mon temps 
et mon attention, de façon constante, pourtant, je puis le dire : il n’est pas de jour où je n’aie 
eu l’occasion (parfois même au cours d’un repas) de me reporter à un dictionnaire pour 
combler une ignorance, en vérifiant un sens, une orthographe, un emploi. Mais ce sens et cet 
emploi ne sont pas toujours fixés avec certitude. L’usage évolue, comporte des contradictions. 
D’où des incertitudes qui saisissent quiconque voudrait manier la langue dans sa vraie finesse.  

Il va de soi que la possibilité de s’exprimer et de comprendre autrui constitue une liberté. On 
peut en dire autant de tous les apprentissages qui y mènent — comme lire, écrire et compter. 
Mais la langue est un instrument si complexe qu’il est sans cesse possible d’améliorer la 
maîtrise que l’on en a. Or, la pensée gagne en précision ce que le vocabulaire gagne en variété. 
Comment penser avec des concepts mous et flottants ? Comment penser quand les mots 
manquent ? Chaque nuance dominée représente pour nous un instrument qui s’affine et nous 
permet plus de précision. Dans le domaine politique, n’est-il pas évident que la responsabilité 
même des citoyens implique que chacun sache se débrouiller dans les textes et les règlements, 
sache faire le départ entre les propagandes mensongères et les arguments sérieux, sache, avant 
de voter, ce que veulent dire au juste les divers candidats, et même, éventuellement, sache 
expliquer sans confusion, au sein des organismes auxquels il appartient, ses exigences ou ses 
souhaits ? La maîtrise de la langue mène à une pratique saine de la démocratie. Je ne veux pas 
dire qu’en pleine action, les gens iront vérifier dans le dictionnaire la façon d’exprimer chaque 
idée ! Les choses se font de façon plus progressive : elles réclament une lente prise de 
conscience de l’importance des mots, de leur poids, et de leur rayonnement, un progrès qui se 
poursuit depuis l’école élémentaire jusqu’à la fin de la vie. Et c’est à ce progrès-là que nous 
travaillons.  

D’après Jacqueline de Romilly, « La Langue et la Liberté. », Discours pour la célébration du 
300e anniversaire de la première publication du Dictionnaire de l’Académie française, 1994. 



 

 

B/ COMPOSITION FRANÇAISE 

(durée : 1 heure 45) 
 

Les candidats doivent répondre sous forme de rédaction à une ou plusieurs questions portant 
sur un texte à caractère général. La qualité de la composition et de l’expression ainsi que 
l’orthographe sont prises en compte dans la note.  

 

� 

Le doute est une vertu intellectuelle. Il est aussi parfois lancé dans le débat comme un produit 
fabriqué par des lobbies industriels qui souhaitent donner l’impression, comme on l’a vu pour 
l’amiante ou les pesticides, qu’une question sanitaire n’est pas tranchée. Pourtant, 
l’information semble à portée de main : les rapports publics sont mis en ligne, les idées 
circulent sans restriction, tout le monde est invité à « réagir ». Mais avec les nouvelles 
technologies, la rumeur noie l’information exacte, les médiateurs culturels sont affaiblis, les 
magistères du savoir sont contestés. Comment s’y retrouver ? Une fabrication culturelle de 
l’ignorance à grande échelle est en place, dont les communicateurs savent tirer parti. N’en 
restons donc pas aux apparences du débat contradictoire : un rapport de force doit s’établir en 
amont, dans la construction du savoir, pour garantir l’indépendance et la transparence de 
l’information scientifique disponible. Il ne s’agit pas seulement de respecter un droit 
d’expression de chaque citoyen, il faut avoir l’ambition de construire un art du débat qui 
transforme une réaction impulsive en choix informé. 

 
D’après l’éditorial de la revue Esprit, juillet 2014, « La fabrique de l’ignorance ». 
 
 
Vous exprimerez dans une composition ordonnée et argumentée, à partir d’exemples précis, 
ce que vous inspirent ces réflexions sur l’information scientifique du public, la place des 
experts et la fonction du débat dans nos sociétés. 

 



 

II - ÉPREUVE PRATIQUE DE SECRÉTARIAT 
 

(Durée : 2 heures - Coefficient : 4) 
 

Cette épreuve, sur ordinateur, nécessite la maîtrise des fonctionnalités de base du traitement 
de texte Word et du tableur Excel et consiste : 

- en la présentation dactylographiée d'un texte manuscrit comportant les éléments d'un 
tableau et contenant un certain nombre de difficultés à résoudre par un effort de 
réflexion personnelle : fautes de français, inélégances de style, mots absents ou 
impropres, additions insérées en marges, interversions d'alinéas, erreurs manifestes, 
etc. ; 

- en la réalisation de graphiques. 
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III – COPIE DACTYLOGRAPHIQUE DE VITESSE 

 
(Durée : 15 min. - Coefficient : 1) 

 

Les candidats sont tenus d’effectuer le maximum de copie du texte imprimé ci-après. 

 
� 



 

97 
182 
275 
361 
457 
550 
637 
725 
812 
903 
1000 
1091 
1179 
1266 
1361 
1454 
1546 
1635 
1732 
1825 
1917 
2007 
2107 
2203 
2298 
2396 
2494 
2589 
2685 
2784 
2866 
2960 
3057 
3151 
3244 
3338 
3436 
3536 
3622 
3719 
3814 
3911 
4007 
4100 
4197 
4288 
4374 
4466 
4564 
4650 

« La France a eu besoin d’un pouvoir fort et centralisé pour se faire. Elle a aujourd’hui besoin 
d’un pouvoir décentralisé pour ne pas se défaire », affirmait François MITTERRAND en 
1981. Depuis plus de trente ans, la France est engagée dans un mouvement de décentralisation 
résolu qui a modernisé notre pays. Si celui-ci n’a cessé de s’approfondir par touches 
successives, il n’est pas allé à son terme. Une étape, complémentaire et ambitieuse, s’imposait 
donc pour moderniser en profondeur notre organisation territoriale, armer le pays pour mieux 
résister aux chocs et confirmer la capacité de la France à s’inscrire en tête des pays 
développés, à soutenir le progrès, à garantir la cohésion entre les hommes et entre les 
territoires. C’est une clarification de notre organisation territoriale, qui doit être 
compréhensible par tous, que les citoyens attendent pour identifier les responsabilités de 
chacun des acteurs de la puissance publique. C’est une simplification des relations entre l’état 
et les collectivités qui s’impose pour restaurer la confiance réciproque, donner sa pleine 
cohérence à l’action publique et faire en sorte que chaque euro dépensé soit pleinement 
efficace au service de nos concitoyens. C’est une réforme respectueuse des missions de 
chaque acteur de la puissance publique qu’il nous faut conduire pour atteindre l’objectif fixé 
par le Président de la République, le 5 octobre 2012, en conclusion des états généraux de la 
démocratie territoriale organisés par le Sénat : « L’enjeu, c’est de mobiliser, préparer la 
mutation, la transition, créer des emplois, inventer un nouveau modèle de développement. 
Voilà ce que nous avons à mener, collectivités locales et état. L’enjeu, c’est d’utiliser toutes 
nos identités, toute notre diversité pour les unir dans un destin commun ». L’état est notre 
garant. Agir pour les générations futures en opérant des choix stratégiques pour développer les 
atouts exceptionnels du pays, définir la règle commune dans le respect des valeurs de liberté, 
d’égalité, de fraternité et de laïcité qui garantissent la cohésion nationale par-delà nos 
différences, contrôler l’application des lois, protéger les citoyens en exerçant l’ensemble des 
missions régaliennes et veiller à la cohésion sociale comme territoriale pour que nul ne reste 
en marge du destin national : telles sont les principales missions assurées par l’état. Si l’état 
est seul responsable de ces fonctions, les collectivités, dotées de conseils élus, sont les mieux 
désignées, dans le cadre de leurs compétences et en lien avec l’administration territoriale de 
l’état, pour assurer la déclinaison et la mise en œuvre des stratégies nationales, au plus près 
des populations et des territoires. C’est pourquoi notre organisation territoriale appelle un acte 
de transparence et de mise en responsabilité pour que chaque citoyen, chaque chef 
d’entreprise, chaque bénévole sache quel est le décideur public en charge, puisse évaluer ses 
résultats, interroger ses orientations. Un premier acte a été posé par la loi du 27 janvier 2014 
de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles. En effet, 
par la création des métropoles, qui se substitueront aux structures existantes dans les plus 
grandes aires urbaines pour dynamiser le développement des territoires et faire jeu égal avec 
les métropoles européennes, par l’institution des conférences territoriales de l’action publique, 
instances de coordination de l’action des collectivités locales et de l’état, elle a ouvert la voie 
à des politiques publiques adaptées, dans chaque région, aux spécificités locales. Un 
deuxième acte fondateur est introduit par le présent projet de loi portant nouvelle organisation 
territoriale de la République. Il permet de mettre en œuvre, en s’appuyant sur les initiatives 
locales, les orientations fixées par le Président de la République à l’occasion de sa conférence 
de presse du 14 janvier que le Premier ministre a précisées lors de sa déclaration de politique 
générale du 8 avril dernier : un redressement appuyé sur une réforme structurelle renforçant 
l’efficacité de l’action des collectivités territoriales. A la clause de compétence générale qui 
permettait jusqu’à présent aux régions et aux départements d’intervenir en dehors de leurs 
missions principales, parfois de manière concurrente, souvent de façon redondante, se 
substitueront des compétences précises confiées par la loi à un niveau de collectivité. Les 
régions disposeront ainsi de tous les leviers nécessaires pour assurer, aux côtés de l’état, dans 
les territoires, la responsabilité du développement économique, de l’innovation et de 
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l’internationalisation des entreprises. Cette compétence s’articulera avec les nouvelles 
compétences des métropoles. La région sera chargée d’élaborer une stratégie globale pour 
organiser la complémentarité des actions des collectivités et tirer ainsi parti du potentiel de 
chaque territoire, qu’il soit urbain ou rural. Pour remplacer les trop nombreux documents de 
programmation existants et simplifier leurs outils d’intervention, les régions élaboreront deux 
schémas : l’un pour le développement économique, l’autre en faveur de l’aménagement 
durable des territoires (énergie, mobilités, déchets…). Ces schémas seront rendus prescriptifs, 
pour que les stratégies soient effectives et adaptées à chaque contexte. Afin que les régions 
soient véritablement à même de remplir leurs missions et de soutenir le développement 
économique local, leur action doit pouvoir se déployer sur des territoires cohérents, tenant 
compte des mobilités de population entre bassins de vie et bassins économiques. Or toutes les 
régions françaises, dont le périmètre est né de l’aménagement administratif du territoire dans 
les années 1950, ne donnent pas la pleine mesure de leur puissance. C’est pourquoi le Premier 
ministre a annoncé un objectif de regroupements pour obtenir une division par deux de leur 
nombre. Le projet de loi renforce également les solidarités territoriales pour accompagner les 
communes et leurs établissements publics dans la mise en œuvre de leurs projets de territoire. 
Cette solidarité se traduira par la poursuite du mouvement de regroupement de communes 
pour disposer au 1er janvier 2017 d’intercommunalités dont la taille correspondra aux réalités 
vécues et qui possèderont les moyens nécessaires pour offrir aux populations le niveau de 
services auquel celles-ci aspirent. Ce changement d’échelle et le renforcement du processus 
d’intégration territorial feront demain des intercommunalités, des structures de proximité 
incontournables dans l’aménagement et la conduite de l’action publique locale. Il faudra ainsi 
leur donner le moment venu toute leur légitimité démocratique. Dans une France organisée 
autour d’un état conforté dans ses prérogatives républicaines de garantie des grands équilibres 
territoriaux et de l’égalité entre les citoyens, de régions renforcées et d’intercommunalités 
puissantes et adaptées à l’exercice des compétences de proximité, le débat pourra s’engager 
sereinement sur les modalités de suppression des conseils départementaux à l’horizon 2020, 
pour aboutir à une révision constitutionnelle avant cette date. Enfin, parce qu’une collectivité 
plus fortement et plus clairement responsabilisée sur ses compétences implique et permet un 
meilleur contrôle démocratique, le projet de loi prévoit plusieurs articles portant sur la 
transparence financière et la démocratie locale. Ces dispositions accompagneront utilement 
les innovations des collectivités en matière d’évaluation des politiques publiques, d’accès aux 
données publiques, ou d’association des citoyens et des usagers aux processus de décision. Il 
s’agit de renforcer le lien entre les élus et les citoyens et de faire en sorte que la parole 
publique ne soit plus « une langue morte ». Notre pays a besoin d’une action publique efficace 
pour améliorer sa compétitivité et renforcer les solidarités entre ses territoires et ses 
générations. C’est l’objet de ce projet de loi de lui en donner tous les moyens. Le titre Ier a 
trait au renforcement des responsabilités régionales et à l’évolution de la carte des régions 
avec pour objectif le développement équilibré des territoires. Le chapitre Ier concerne le 
renforcement des responsabilités régionales. Afin de clarifier les compétences et en 
contrepartie des compétences nouvelles confiées dans ce chapitre aux régions ainsi que de la 
capacité à coordonner l’action régionale qui leur est conférée par le schéma régional 
d’aménagement et de développement durable du territoire, l’article 1er limite la compétence de 
la région aux domaines expressément prévus par la loi, en garantissant toutefois la possibilité 
d’intervention en matière de logement et d’habitat, ainsi que dans les domaines de la politique 
de la ville et de la rénovation urbaine. 

 



 

V - ÉPREUVE OBLIGATOIRE À OPTION 
 

(Coefficient : 2) 
 
Une épreuve à choisir parmi les deux suivantes : 
 

- prise de note rapide, 
- sténographie.  

 
PRISE DE NOTES RAPIDE (Durée de l’enregistrement : environ 10 minutes - Restitution : 1 h 30) 
 

Cette épreuve vise à apprécier les capacités d’écoute, de prise de notes rapide et de rédaction 
des candidats ainsi que leur esprit de synthèse. 

Elle se déroule de la manière suivante : un enregistrement d’une conversation entre deux 
personnes est diffusé. Les candidats prennent des notes puis rédigent un compte rendu en style 
indirect. Sans être exhaustif ni respecter forcément le style des interlocuteurs lorsqu’il est trop 
familier, le compte rendu doit néanmoins retracer fidèlement les idées et les positions 
défendues. La qualité de l’expression, la variété des verbes choisis pour introduire les propos 
tenus par les intervenants ainsi que l’orthographe sont prises en compte dans la note. 
 
La retranscription est effectuée sur le traitement de texte Word.  

� 

 

 
STÉNOGRAPHIE (Durée : 50 minutes)  

 

Prise d’un texte en sténographie durant quatre minutes à la vitesse de 80 mots minute, suivie 
d’une transcription dactylographique de 45 minutes. 

� 

Madame la présidente, mesdames, messieurs les sénateurs,  

La presse tient dans notre pays une place à part. Par la diversité des titres, la pluralité des 

opinions qui s’y expriment, par sa participation au débat démocratique, la presse française 

n’est pas seulement un pouvoir ou un contre-pouvoir, elle est simplement l’espace de liberté et 

de débat qui rend possible la vie en démocratie, elle en est même le corollaire indispensable. 

L’examen de cette proposition de loi sur la modernisation du secteur de la presse vient à point 

nommé. Notre pays vient de vivre une des pires attaques terroristes depuis la fin de la guerre. 

L’attaque contre Charlie Hebdo voilà un mois visait certes à décimer une rédaction, mais 

aussi à frapper au cœur la République. Je suis heureuse de voir que le travail en commission a 

permis un débat très ouvert, où chaque famille politique a pu formuler des propositions 



 

d’amélioration du texte, dont plusieurs ont pu être acceptées. Ce travail collectif, dont je vous 

remercie, mesdames, messieurs les sénateurs, montre que l’avenir du secteur de la presse est 

un enjeu républicain et démocratique. Il prend évidemment un relief particulier dans le 

contexte dramatique de l’attaque du mois de janvier dernier. Je ne reviendrai pas sur la crise 

structurelle que traverse la presse, dont le diagnostic est largement connu et partagé : la 

révolution numérique bouleverse les modèles économiques de ce secteur, mais aussi les 

usages de lecture. Ces mutations ne remettent pas en cause les principes fondamentaux qui 

gouvernent la presse : la garantie du pluralisme des courants de pensée et d’opinion, 

notamment politiques, qui ne saurait être effectif sans la possibilité d’une distribution libre sur 

l’ensemble du territoire et d’un égal accès à la presse par tous les citoyens. Cette proposition 

de loi se décline en trois volets dont le premier est le renforcement de la régulation de la 

distribution de la presse.  

 
Intervention de Mme Fleur PELLERIN, ministre de la culture et de la communication, 
proposition de loi portant diverses dispositions tendant à la modernisation du secteur de la 
presse (examen en séance publique le 5 février 2015). 
 
 


